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Face à aux enjeux qui 
viennent d’être soulignés, 
l’Ipse off re plus que jamais 
un lieu de débat où confron-
ter les posiƟ ons pour les 
dépasser. Ce colloque est 
inƟ tulé « Les habits neufs 
de la protecƟ on sociale », et 
ce mois de janvier 2016 est 
parƟ culièrement approprié 
pour la conduite de débats 
collecƟ fs. En eff et, l’Accord 
naƟ onal interprofessionnel 
(ANI), transposé dans la loi 

du 14 juin 2013 généralise au 1er 
janvier 2016 la complémentaire 
Santé aux travailleurs salariés. Fin 
2015 a été rendu public le rapport 
de Dominique Libault, qui comporte 
des recommandaƟ ons pour soute-
nir l’accès aux soins des plus de 65 
ans et des salariés précaires, qui ont 
été reprises dans LFSS pour 2016. 

Ces deux textes de loi ont, à eux 
seuls, largement redessiné le sec-
teur de la complémentaire Santé. 
Les intervenƟ ons de ceƩ e rencontre 
aborderont notamment les thèmes 
du rapport Libault – y compris les 
disposiƟ fs de la protecƟ on sociale 
étoff ée et le retour de l’encadre-
ment des désignaƟ ons. Elles évo-
queront aussi le souhait exprimé en 
faveur de l’élaboraƟ on d’un cadre 
spécifi que pour la couverture com-

plémentaire de prévoyance, en au-
torisant la co-désignaƟ on d’un opé-
rateur de prévoyance et en créant le 
concept inédit de convenƟ on collec-
Ɵ ve de sécurité sociale, qui forme-
rait pour certains un nouvel instru-
ment du type AGIRC-ARRCO pour la 
prévoyance.

CeƩ e rencontre rendra aussi compte 
du regard des opérateurs de pro-
tecƟ on sociale complémentaire sur 
l’évoluƟ on de l’environnement et 
sur les réponses qui peuvent y être 
apportées dans le cadre de la géné-
ralisaƟ on de la complémentaire San-
té. Elle se traduit en parƟ culier par 
une infl aƟ on actuelle du nombre de 
publicités de la part des mutuelles, 
alors même qu’il est très diffi  cile de 
meƩ re en place ces complémen-
taires Santé : une des fédéraƟ ons 
de la construcƟ on indique ainsi que 
seuls dix accords ont été signés sur 
trente branches en tout, dix autres 
branches étant en négociaƟ on, et 
les dix dernières n’ayant pas ouvert 
celle-ci. 

Dans ceƩ e situaƟ on, faut-il laisser 
faire le marché ou remeƩ re en avant 
les valeurs portées par l’Ipse – au pre-
mier rang desquelles, la solidarité ? 
CeƩ e quesƟ on se pose alors que de 
nouveaux opérateurs apparaissent 
dans le paysage, dont les mutuelles 
communales. Ce point sera entre 

Bernard Petit-Jean
Président de L’Ipse  

Ouverture du 15e Colloque professionnel Ipse 
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autres abordé ce jour, dans le cadre 
d’un débat large et loyal tel que l’a 
toujours défendu l’Ipse. L’histo-
rien Marc Ferro a ainsi récemment 
déclaré « si le présent fut imprévu, 
n’est-ce pas que le passé fut mal 
compris ? » et il complétait en met-
tant en garde sur le fait que « l’aveu-

glement résultait  de l’incapacité à 
disƟ nguer et à prendre au sérieux 
les acteurs non convenƟ onnels ».

Fort de ces remarques, nous voilà 
prévenus, faisons en sorte qu’au-
jourd’hui nos débats nous éclairent 
sur le futur.  

La France a connu des mo-
ments diffi  ciles en 2015, 
puisque l’on a voulu aƩ aquer 
notre République et notre 
jeunesse. Le 13 novembre 
2015 restera gravé dans 
les mémoires comme l’est 
le 11 septembre 2001, et 
nous devons tous garder en 
mémoire les vicƟ mes de ces 
aƩ entats et leurs proches. 
Quant à l’année 2016, il faut 
la souhaiter riche et pleine 
de joie, de bonheur et de 
succès – mais surtout de 

santé, sans laquelle rien n’est pos-
sible. C’est ceƩ e dernière quesƟ on 
qui sera abordée aujourd’hui.
Je me réjouis parƟ culièrement d’ac-
cueillir ici les parƟ cipants du 15ème 

colloque professionnel de l’Ipse. 
KLESIA est un acteur mulƟ profes-
sionnel de la protecƟ on sociale 
qui accueille notamment – dans la 
salle où a lieu le présent colloque 
– les partenaires sociaux qui repré-

sentent aujourd’hui près de 3,5 
millions de salariés et 370 000 en-
treprises en son sein. Les secteurs 
représentés sont à la fois dits affi  ni-
taires – monde des transports, des 
hôtels-cafés-restaurants et du tou-
risme –, mais aussi le secteur de la 
santé. 

Créé en 2013, KLÉSIA s’est fi xé 
pour objecƟ f de devenir l’acteur 
de la protecƟ on et de l’innovaƟ on 
sociale. La réfl exion menée au sein 
de ses instances paritaires est par-
venue à la conclusion qu’il faut pour 
cela associer l’ensemble des acteurs 
de l’assurance dans une opƟ que non 
lucraƟ ve. Il s’agit de groupes de pro-
tecƟ on sociale et de mutuelles qui, 
au-delà de leurs diff érences, par-
tagent les valeurs communes huma-
nistes au service de leurs adhérents 
– ou de leurs clients, même si ceƩ e 
dénominaƟ on nouvelle crée encore 
des diffi  cultés. KLÉSIA a ainsi noué 
dans cet esprit un partenariat avec 

Jean-Louis Vincent
Président du groupe 
KLESIA  

Allocutions de bienvenue 
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Le 28 janvier 2016, l’assem-
blée générale de l’UMC a vali-
dé le protocole d’accord avec 
le groupe Klésia : ceƩ e déci-
sion importante était prépa-
rée depuis de longs mois. Ce 
partenariat est désormais 
acƟ f et s’inscrit dans une dy-
namique portée par l’UMC 
depuis sa créaƟ on et qui vise 
à rassembler tous les acteurs 
de la santé au sein de l’écono-
mie sociale et solidaire, pour 
qu’ils puissent penser en-
semble la protecƟ on sociale. 

Chacun sait que l’UMC a vécu une 
première expérience malheureuse 
en ce sens ; mais l’organisme n’en 
garde aucun regret et assume plei-
nement un choix de raison à présent 
construcƟ f, respectueux et porteur 
d’espoir. L’objecƟ f consiste à réus-
sir, pour éviter un « dessèchement 
mutualiste » souvent désigné pudi-
quement comme une « banalisaƟ on 
», et pour défendre ainsi nos prin-
cipes et nos valeurs afi n de prospé-
rer au profi t de tous ceux qui nous 
font confi ance. Le nouveau système 
à meƩ re en place dans ceƩ e pers-
pecƟ ve doit permeƩ re innovaƟ on, 
expérimentaƟ on, développement 
et viabilité économique pour garan-
Ɵ r la pérennité de notre modèle de 
protecƟ on sociale. 

Il s’agit de défendre le modèle de 
l’économie sociale dans sa défi ni-
Ɵ on la plus large, car celui-ci est 

menacé par la seule adaptaƟ on aux 
règles du marché. Il faut construire 
de nouvelles solidarités pour Ɵ rer 
les enseignements de nos diffi  cul-
tés, pour les dépasser et pour im-
poser l’innovaƟ on sociale comme 
marque de fabrique, en répondant 
aux besoins actuels de la société 
française. La poliƟ que à impulser 
est ambiƟ euse. Elle dépasse celle 
de la mutualité et concerne toute 
l’économie sociale, notamment afi n 
de dépasser les postures « minus-
cules » en intégrant du sang neuf, 
en construisant de nouvelles boîtes 
à ouƟ ls, en intégrant la culture de 
l’entrepreneuriat et en se meƩ ant 
en possibilité de porter des projets 
rapidement. 

Défendre l’économie sociale en la 
modernisant est à la fois le choix de 
la raison et le choix du cœur. Il faut 
donc tracer un chemin pour sorƟ r 
des décombres de la banalisaƟ on et 
rester fi dèles aux raisons pour les-
quelles les mutuelles ont été créées 
au XIXe siècle : protéger des risques 
sociaux par une solidarité collecƟ ve-
ment et démocraƟ quement choisie. 
Or, force est de constater que leurs 
modèles sont devenus relaƟ vement 
fragiles. Ainsi, la standardisaƟ on du 
panier de soins entraîne une seg-
mentaƟ on qui sépare les indigents 
bénéfi ciant d’une complémentaire 
Santé publique défi nie essenƟ elle-
ment par la CMU et l’ACS, des sala-
riés couverts dans le cadre de la loi 

Jean-Claude Frey
Président de l’UMC
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de sécurisaƟ on de l’emploi. Sous 
couvert de la généralisaƟ on de la 
couverture Santé d’entreprise ou 
solvabilisée par les pouvoirs publics, 
la couverture du panier de soins 
échappe à de nombreux chômeurs, 
étudiants ou retraités. 
Dans le même temps, les règles eu-
ropéennes imposent la spécifi cité de 
l’acƟ vité et non du statut. Au nom 
de la concurrence, il s’agit désormais 
d’encadrer et de viabiliser un mar-
ché, non de renforcer le statut mu-
tualiste au nom de son rôle social. 
A la segmentaƟ on opérée par les 
pouvoirs publics s’ajoutent les seg-
mentaƟ ons tarifaires et markeƟ ng 
des opérateurs uniquement moƟ vés 
par la viabilité économique. Les pré-
occupaƟ ons solidaires s’éloignent 
par manque de capacité – mais 
aussi par insƟ nct de survie, puisque 
les espaces de mutualisaƟ on dispa-

raissent. La noƟ on de contrat, qui 
s’est subsƟ tuée à celle de coƟ saƟ on 
solidaire, a entraîné une modifi ca-
Ɵ on des comportements depuis la 
posture du sociétaire vers celle du 
client. 

En outre, les nouvelles généraƟ ons 
vivent dans une société de « droits 
acquis », et comprennent souvent 
mal la signifi caƟ on de la solidarité. 
L’ambiƟ on de solidarité se conjugue 
aussi avec le souhait de traiter la 
quesƟ on de l’exclusion sociale sur le 
fond, ce qui consƟ tue à la fois un défi  
redoutable et un devoir moral. Mal-
gré ceƩ e diffi  culté, beaucoup croient 
encore qu’il faut rendre possible ce 
qui est nécessaire. Ainsi, un pro-
verbe affi  rme que « manger du miel, 
c’est bon, mais c’est bien meilleur 
quand on sait que d’autres peuvent 
aussi en manger. » 
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Durant une première par-
Ɵ e, maître Francis Kessler 
apportera son éclairage sur 
les suites de l’applicaƟ on de 
l’ANI et sur la généralisaƟ on 
de la complémentaire Santé 
aux personnes de plus de 65 
ans et aux salariés précaires. 
Il présentera trois nouveaux 
ouƟ ls et mécanismes intro-
duits dans la législaƟ on : 

chèque Santé, labellisaƟ on 
des contrats seniors et condi-
Ɵ on de la portabilité de la 
complémentaire au profi t des 

sortants de l’entreprise. 

La seconde parƟ e de ce colloque 
ouvrira le débat sur les off res et les 
nouvelles approches des opérateurs 
de la protecƟ on sociale dans un envi-
ronnement évoluƟ f. Maître Jacques 
Barthélémy abordera le foncƟ onne-
ment des mécanismes propres aux 
branches. Il proposera une analyse 
de la solidarité entre les individus 
en maƟ ère de santé et de préven-
Ɵ on dans le cadre juridique spéci-
fi que de la convenƟ on collecƟ ve 
de sécurité sociale, concept nou-

veau issu du rapport Libault. Olivier 
Nique, directeur des partenariats 
Santé au sein de Pro BTP, donnera 
un aperçu des réponses apportées 
aux diffi  cultés de la mise en œuvre 
des complémentaires Santé, et pré-
sentera des innovaƟ ons en maƟ ère 
de sur-complémentaire de services. 
Jacques des CourƟ ls, journaliste à 
Fil-social, présentera son enquête 
sur les mutuelles communales, qui 
concernent désormais quelque 2 
000 collecƟ vités. Il en cernera les 
caractérisƟ ques et livrera son ana-
lyse sur leur développement. Et 
Robert Chiche, président de Smacl 
Santé, présentera le point de vue 
d’un opérateur sur ceƩ e quesƟ on. 

Ces diverses évoluƟ ons prennent 
place dans un contexte de généra-
lisaƟ on de la complémentaire Santé 
qui ne concerne que des salariés. 
Elle néglige en parƟ culier les sala-
riés en situaƟ on de para-subordi-
naƟ on, de nombreux acteurs qui 
interviennent dans le cadre de ce 
que l’on appelle l’« ubérisaƟ on » de 
l’économie, ainsi que les retraités 
lourdement tarifés. 

Dominique Boucher
Délégué général de 
l’Ipse

Introduction
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Une remarque préliminaire 
à mon propos portera sur la 
méthode suivie pour meƩ re 
en place la généralisaƟ on de 
la complémentaire Santé. 
Celle-ci interroge le choix 
des critères d’adhésion qui 
excluent certains publics et 
soulève la quesƟ on de la 
complexité des mécanismes. 
Depuis le 1er janvier 2016, les 
entreprises doivent faire bé-
néfi cier l’ensemble de leurs 
salariés – sauf excepƟ on – 
d’une couverture complé-
mentaire collecƟ ve des frais 
de santé résultant soit d’un 
accord collecƟ f, d’un référen-
dum ou d’une décision uni-
latérale (DUE), ou de façon 

subsidiaire en applicaƟ on de l’ar-
Ɵ cle L. 911-7 du Code de la sécurité 
sociale. Mon intervenƟ on abordera 
trois disposiƟ fs légaux, en aƩ ente de 
leurs décrets d’applicaƟ on, qui sont 
la conséquence de l’incomplétude 
de la généralisaƟ on de la complé-
mentaire. Ils ont chacun pour voca-
Ɵ on de combler les brèches existant 
dans le principe qui a été posé.

Le chèque Santé : garan  r l’ac-
cès des salariés précaires à la 
complémentaire Santé

Le principe de généralisaƟ on posé 
par la loi du 14 juin 2013 s’accom-
pagne d’excepƟ ons. Certaines caté-
gories de salariés – notamment, les 
salariés embauchés avec un contrat 
à durée déterminée de moins d’un 
an – peuvent être dispensées de 
l’affi  liaƟ on à un tel régime sans faire 
perdre au contrat son caractère col-
lecƟ f. Ces dispenses sont menƟ on-
nées dans l’acte juridique fondateur 
(art. R.242-1-6 du Code de la sécu-
rité sociale) ou accordées de plein 
droit au Ɵ tre du nouvel arƟ cle D. 
911-2 du Code de la sécurité sociale.

CeƩ e dispense d’affi  liaƟ on de plein 
droit vise notamment les personnes 
employées en contrat à durée dé-
terminée ou en contrat de mission 
d’une durée de moins de trois mois, 
et les salariés travaillant dans l’en-
treprise moins de 15 heures par 
semaine. Ces deux catégories de 
salariés peuvent recevoir de l’entre-
prise un chèque Santé, mis en place 
dans la LFSS 2016 (arƟ cle 34) pour 
leur permeƩ re de payer, en par-
Ɵ e, le coût d’une couverture com-
plémentaire Santé. Il est accordé à 
condiƟ on, d’une part, de jusƟ fi er 
être couvert par un contrat d’assu-
rance sur la période concernée, et, 
d’autre part, de le demander. Un 

Francis Kessler
Maître de confé-
rences, Ecole de 
droit de la Sorbonne, 
Université Paris I
Avocat, Cabinet 
Gide Loyrette Nouel

Quels impacts législatifs nouveaux pour la protection 
sociale complémentaire ? 
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accord de branche ou 
un accord d’entreprise 
(en l’absence d’un ac-
cord de branche ou si 
l’accord de branche le 
permet) pourra toute-
fois rendre obligatoire 
le système du chèque 
Santé pour l’ensemble 
des salariés (art. L.911-
7-1 du Code de la sécu-
rité sociale).

Le chèque Santé est cofi nancé par 
l’employeur et le salarié. L’employeur 
prend à sa charge une somme repré-
sentaƟ ve du fi nancement patronal 
accordé aux autres salariés dans le 
cadre du régime collecƟ f, mulƟ pliée 
par un coeffi  cient de 105 % pour 
les CDD en temps parƟ el et de 125 
% pour les CDD ou les contrats de 
mission. A défaut de montant iden-
Ɵ fi able, le montant de référence est 
de 15 euros (art. L.911-8 du Code 
de la sécurité sociale). La contribu-

Ɵ on de l’employeur au 
chèque Santé bénéfi cie 
de la même exonéra-
Ɵ on parƟ elle de coƟ sa-
Ɵ ons sociales que celle 
accordée en raison de 

la parƟ cipaƟ on de l’employeur au 
fi nancement des contrats collecƟ fs 
et obligatoires. 

Dans ce contexte, les négociateurs 
de branche auront à traiter les cas 
des personnels Ɵ tulaires de contrat 
de travail d’une durée inférieure à 

un an et supérieure à trois mois, ain-
si que les cas des personnels cumu-
lant les critères de durée du contrat 
de travail et de temps parƟ el. Les 
responsables de RH devront lever 
les diffi  cultés liées à la nature du 
contrat complémentaire Santé cou-
vrant le salarié (individuel, ayant-
droit du conjoint) et à la non-de-
mande du salarié. Ils devront aussi 
déterminer la quotepart à cofi nan-
cer dans le cadre d’une complémen-
taire « ayant-droit » du conjoint.

Contrats labellisés « seniors » : 
garan  r l’accès des plus de 65 ans 
à la complémentaire Santé à coût 
modéré

Revu sous la pression du secteur de 
la mutualité, le modèle fi nalement 
retenu est celui d’une labellisaƟ on  
des contrats  (art. 33 LFSS pour 
2016) qui devrait être eff ectuée par 
la DirecƟ on de la sécurité sociale. 
Bénéfi cieront d’un label les contrats 
souscrits par des personnes âgées 
d’au moins 65 ans auprès d’un des 
organismes de protecƟ on sociale 
complémentaire, lorsqu’ils off rent 
des niveaux de garanƟ es à certains 
prix (fi xés par décret après consul-
taƟ on de l’ACPR) et respectent les 
condiƟ ons du contrat responsable 
(art. L.871-1 du Code de la sécurité 
sociale).

Ces contrats bénéfi cient d’un avan-
tage fi scal pour les organismes 
assureurs, fi xé à 1 % du montant 

« les négociateurs de 
branche auront à traiter 
les cas des personnels 
titulaires de contrat de 
travail d’une durée infé-
rieure à un an et supé-
rieure à trois mois, ainsi 
que les cas des person-
nels cumulant les cri-
tères de durée du contrat 
de travail et de temps 
partiel. »

« La labellisation  des 
contrats ‘‘séniors’’ de-
vrait être effectuée par 
la Direction de la sécu-
rité sociale. »
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des primes hors taxes 
acquiƩ ées. Ces me-
sures s’appliquent aux 
contrats prenant eff et 
au 1er janvier 2017.

L’ar  cle 4 de la loi Evin1 : 
l’impact de la LFSS 2016

L’arƟ cle 4 de la loi Evin encadrait les 
évoluƟ ons de tarifs pour les anciens 
salariés d’une entreprise (perce-
vant une rente d’incapacité d’inva-
lidité, de retraite ou une allocaƟ on 
« chômage ») et les ayants-droit 
d’un assuré décédé, qui souhai-
taient conƟ nuer à adhérer à leur 
ancien contrat collecƟ f. Le disposi-
Ɵ f permet de basculer vers un nou-

veau contrat individuel garanƟ ssant 
des prestaƟ ons idenƟ ques à celles 
des salariés acƟ fs pour un coût qui 
ne peut pas dépasser 150 % des 
tarifs globaux accordés aux acƟ fs.

La LFSS pour 2016 modifi e cet ar-
Ɵ cle 4 de la loi Evin en « lissant » sur 
quatre ans l’augmentaƟ on du tarif. A 
compter du 1er janvier 2017, les ta-
rifs applicables aux anciens salariés 
devraient être plafonnés à 100 %
des tarifs des acƟ fs la première an-
née et 125 % la deuxième année, 
pour aƩ eindre 150 % à la fi n de la 
quatrième année. 
_______________
1 Loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renfor-
çant les garanƟ es off ertes aux personnes assurées 
contre certains risques

« La LFSS pour 2016 
modifi e cet article 4 de 
la loi Evin en « lissant »
sur quatre ans l’aug-
mentation du tarif.  »
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Je veux ouvrir mon propos en 
rappelant l’intérêt des pro-
cès et du travail des juges 
pour élaborer des défi niƟ ons 
et fi xer les contours des no-
Ɵ ons juridiques. L’abondance 
de contenƟ eux à propos des 
clauses de désignaƟ on, de-
vant la Cour de cassaƟ on, le 
Conseil d’Etat, la Cour de jus-
Ɵ ce de l’Union européenne et 
le Conseil consƟ tuƟ onnel, a 
aussi permis de clarifi er des 
concepts touchant à la pro-
tecƟ on sociale complémen-
taire (PSC).

Le premier  intérêt de ces juris-
prudences c’est d’avoir forƟ fi é  la 
disƟ ncƟ on entre un système de 
prévoyance dans lequel sont fi xés 
seulement la nature et le niveau 
des prestaƟ ons – une rémunéra-
Ɵ on diff érée et individualisable – et 
pour lequel les clauses de désigna-
Ɵ on ont toujours été illicites, et un 
régime de protecƟ on sociale dans 
lequel on poursuit en plus un objec-
Ɵ f de solidarité matérialisée par des 
droits non contribuƟ fs concréƟ sant 
la solidarité, la prévenƟ on et l’acƟ on 
sociale.

Un régime de protecƟ on sociale rend  
indispensable la créaƟ on d’un « pot 
commun » (selon l’expression de 

Jean-Jacques Dupeyroux) sur lequel 
les personnes disposent d’un « droit 
de Ɵ rage social » (selon l’expression 
d’Alain Supiot). La convenƟ on col-
lecƟ ve de sécurité sociale formali-
sant ce régime comprendrait une 
clause de désignaƟ on (à disƟ nguer 
de l’actuelle clause de recomman-
daƟ on), indispensable à l’objecƟ f de 
solidarité qui est consubstanƟ elle de 
la sécurité sociale, légale mais aussi 
convenƟ onnelle. De ce fait, une ré-
fl exion sur le concept de convenƟ on 
collecƟ ve de sécurité sociale est fon-
damentale : Existe-t-il des obstacles 
au niveau naƟ onal à la créaƟ on d’un 
pot commun ? En eff et, faute de 
pouvoir meƩ re en œuvre concrè-
tement l’objecƟ f de solidarité et la 
poliƟ que de prévenƟ on (voir l’avis 
du Conseil d’Etat du 26 septembre 
2013), l’économie de l’accord col-
lecƟ f de protecƟ on sociale est for-
tement aff ectée et celui-ci devient 
caduc.

La doctrine doit s’interroger sur ce 
concept de convenƟ on collecƟ ve de 
sécurité sociale. Les accords collec-
Ɵ fs fondateurs de garanƟ es collec-
Ɵ ves assises sur l’objecƟ f de soli-
darité font inévitablement penser 
à la Sécurité sociale. A parƟ r d’une 
décision du Conseil d’Etat  relaƟ ve à 
l’arrêté d’extension de la convenƟ on 

Jacques
Barthélémy
Avocat, Cabinet
Barthélémy Avocats

Vers des conventions collectives de sécurité sociale ?



Foliocollection 15e 

Colloque professionnel Ipse    

 - 13 -

collecƟ ve naƟ onale 
créant l’AGIRC, le pro-
fesseur Paul Durand a 
caractérisé la spécifi -
cité des accords collec-
Ɵ fs de sécurité sociale. 
Leur parƟ e norma-
Ɵ ve met en œuvre 
des techniques – la 
mutualisaƟ on – et des 
objecƟ fs – la solidarité 
– sans rapport avec les 

accords collecƟ fs de travail, dans 
lesquels les avantages sont direc-
tement alloués par l’employeur. La 
parƟ e contractuelle de l’accord col-
lecƟ f de sécurité sociale et celle de 
l’accord collecƟ f de travail sont par 
contre idenƟ ques, puisqu’il s’agit de 
rapports entre partenaires sociaux, 
inspirés des principes civilistes de 
la technique contractuelle. Le rap-
port de Dominique Libault  met en 
lumière l’importance de cet apport 
doctrinal.

La solidarité et les droits
fondamentaux

Les partenaires sociaux de la 
branche peuvent créer un simple 
système de prévoyance, auquel cas 
chaque entreprise choisit librement 
son assureur, ou créer un régime de 
protecƟ on sociale assis sur la solida-
rité et sur son principal instrument, 
la clause de désignaƟ on. CeƩ e der-
nière construcƟ on est compaƟ ble 
avec  le droit communautaire de la 
concurrence. La solidarité est au de-

meurant un principe du droit com-
munautaire.

Le Conseil consƟ tuƟ onnel a de son 
côté considéré que l’arƟ cle L.912-1 
(ancien) du Code de la sécurité so-
ciale est inconsƟ tuƟ onnel au nom 
d’une aƩ einte disproporƟ onnée à la 
liberté contractuelle et à la liberté 
d’entreprendre. CeƩ e décision peut 
être relaƟ visée, parce que le texte 
sancƟ onné évoque la mutualisa-
Ɵ on – un moyen, non une fi nalité –, 
et que le degré élevé de solidarité 
confère un but légiƟ me à l’aƩ einte, 
qui est de ce fait proporƟ onnée. La 
Cour de cassaƟ on l’a jugé dans un 
arrêt du 12 avril 2012. De même, 
le Conseil consƟ tuƟ onnel a admis, 
dans une décision du 26 mars 2015 
portant sur le régime de protecƟ on 
sociale des transfrontaliers travail-
lant en Suisse, qu’il n’existe pas d’at-
teinte disproporƟ onnée à la liberté 
contractuelle en présence d’un ac-
cord naƟ onal fondé sur la solidarité 
en raison de l’existence d’un intérêt 
général.

Le droit de la concurrence ne voit 
aucun obstacle à la clause de dési-
gnaƟ on donc à la mise en place 
d’une convenƟ on collecƟ ve de 
sécurité sociale. La jurisprudence 
européenne et les textes naƟ onaux  
excluent du champ de l’entente pro-
hibée entre entreprises les accords 
collecƟ fs de sécurité sociale, d’une 
part en raison de leur nature – 
d’accord entre partenaires sociaux 

« La convention col-
lective de sécurité so-
ciale formalisant ce ré-
gime comprendrait une 
clause de désignation, 
indispensable à l’objec-
tif de solidarité qui est 
consubstantielle de la 
sécurité sociale, légale 
mais aussi convention-
nelle. »
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en lien avec le carac-
tère fondamental du 
droit de négociaƟ on, 
d’autre part de leur 
objet – l’amélioraƟ on 
des condiƟ ons de tra-
vail. La Cour de jusƟ ce 
de l’Union européenne  
(CJUE) considère qu’un 

degré élevé de solidarité traduit un 
intérêt général économique et ne 
matérialise pas un abus de posiƟ on 
dominante ; il jusƟ fi e une aƩ einte, 
proporƟ onnée, au principe de libre 
concurrence.

Le principe de la conven  on 
collec  ve de sécurité sociale

Le concept de convenƟ on collec-
Ɵ ve de sécurité sociale ne peut être 
conçu que sur la base de deux cri-
tères.  D’une part, un degré élevé de 
solidarité caractérisé d’une part par 
des droits non contribuƟ fs et une 
poliƟ que de prévenƟ on  en lien avec 
l’objecƟ f fondamental de droit à la 
santé. D’autre part,  un double pari-
tarisme de concepƟ on et de gesƟ on 

par les partenaires de 
la branche.

De ce fait, le  concept 
de convenƟ on collec-
Ɵ ve de sécurité sociale 
renforce la consistance 
juridique de la  collec-
Ɵ vité de travail. Il fait 
apparaître l’idenƟ té 
entre la noƟ on d’insƟ -

tuƟ on et celle de régime, et légiƟ me 
l’insƟ tuƟ on pour agir au nom de 
l’intérêt de la collecƟ vité. En cela, 
il réacƟ ve le concept historique 
d’insƟ tuƟ on comme instrument 
de la personnalisaƟ on juridique de 
la collecƟ vité de travail, sur le mo-
dèle de l’insƟ tuƟ on de l’arƟ cle L4 
née du premier code de la sécurité 
sociale, et non comme un assureur. 
La convenƟ on collecƟ ve de sécurité 
sociale est uƟ le pour reposiƟ onner 
l’adhérent – et non le client – au 
centre du régime.

La déclinaison de la conven  on 
collec  ve de sécurité sociale

La source de la convenƟ on collec-
Ɵ ve de sécurité sociale est l’accord 
fondateur négocié entre partenaires 
sociaux et créateur de normes col-
lecƟ ves. Ce type d’accord  ne peut 
valablement être conclu qu’avec 
une représentaƟ vité minimale de 50 
% des eff ecƟ fs. L’autre conséquence 
d’un régime de protecƟ on sociale 
complémentaire comportant un 
fort degré de solidarité est d’inter-
dire  toute dérogaƟ on à l’accord de 
branche par un accord d’entreprise, 
référendum ou décision unilatérale 
de l’employeur car on est là, alors, 
sur le terrain de l’ordre public pro-
fessionnel.

La solidarité, qui condiƟ onne la vali-
dité des clauses de désignaƟ on, est 
ici professionnelle et ciblée sur un 
périmètre défi ni par les partenaires 

« Le concept de conven-
tion collective de sécu-
rité sociale ne peut être 
conçu que sur la base de 
deux critères : un degré 
élevé de solidarité et un 
double paritarisme de 
conception et de ges-
tion. »

« il n’existe pas d’at-
teinte disproportionnée 
à la liberté contractuelle 
en présence d’un accord 
national fondé sur la 
solidarité en raison de 
l’existence d’un intérêt 
général. »
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sociaux. Elle confère au régime un 
caractère d’intérêt général écono-
mique. Sa place naturelle est de ce 
fait le livre IX du code de la sécurité 
sociale – à la suite du Ɵ tre 2 consa-
cré à la retraite complémentaire (au 
sein de laquelle la solidarité est aus-
si naƟ onale, mais par contre géné-

rale et interprofession-
nelle).

La clause de désigna-
Ɵ on – comme celle 
de recommandaƟ on 
– est à disƟ nguer du 

choix de l’assureur pour la meƩ re 
en œuvre. Elle est un élément fon-
damental substanƟ el de l’accord. 
Sa durée n’est pas celle de l’accord, 
alors que le choix d’un assureur est 
limité dans le temps en raison d‘exi-
gences de libre concurrence. Les ac-
cords actuels de branche (art. L.912-
1 du code de la sécurité sociale) ont 

intérêt de dissocier la 
clause de recomman-
daƟ on, et a forƟ ori de 
désignaƟ on, de l’acte 
par lequel l’organisme 
est choisi. Le recours à 
un appel d’off res, pro-
cédure réservée aux 
marchés publics, n’est 

pas nécessaire pour choisir l’assu-
reur, ce que la Cour de cassaƟ on a 
confi rmé . Au regard de l’arƟ cle 56 
du traité sur le foncƟ onnement de 
l’Union européenne (TFUE), une 
simple exigence de transparence 
suffi  t et est matérialisée, d’une 

part par une informaƟ on des or-
ganismes concernés par voie de 
presse et, d’autre part, par l’impar-
Ɵ alité dans le choix de l’organisme. 
CeƩ e transparence pourrait ne pas 
s’imposer à la lecture de l’arrêt de 
la CJUE du 17 décembre 2015, por-
tant sur une quesƟ on préjudicielle 
du Conseil d’Etat : l’arƟ cle 56 du 
TFUE ne s’applique pas en l’absence 
d’acƟ vité transfrontalière. L’Autorité 
de la concurrence admet, comme la 
Commission européenne, un carac-
tère intra-naƟ onal du marché de 
l’assurance de personnes. Par ail-
leurs, si l’exigence de transparence 
s’impose, ce n’est pas au moment 
du choix de l’assureur par les parte-
naires sociaux, mais au ministre au 
moment de l’extension pour rendre 
l’accord applicable aux employeurs 
non syndiqués.

En conclusion, ce qui est détermi-
nant c’est le concept de garanƟ e 
sociale, objet de négociaƟ on col-
lecƟ ve. Ce concept est promis à un 
grand avenir en raison des muta-
Ɵ ons du travail fondées sur les pro-
grès des techniques d’informaƟ on 
et de communicaƟ on, et du numé-
rique. Les droits fondamentaux de 
la personne individuelle franchis-
sant plus facilement les fronƟ ères 
de l’entreprise,  se posera alors la 
quesƟ on de la compaƟ bilité de ces 
droits fondamentaux de l’Homme 
avec l’intérêt de la collecƟ vité de 
travail. La mutualisaƟ on dans un pot 

« Ce type d’accord  ne 
peut valablement être 
conclu qu’avec une re-
présentativité minimale 
de 50 % des effectifs [et 
aucune] dérogation »

« Les accords actuels de 
branche ont intérêt de 
dissocier la clause de 
recommandation, et a 
fortiori de désignation, 
de l’acte par lequel l’or-
ganisme est choisi. »



Foliocollection 15e 

Colloque professionnel Ipse    

 - 16 -

commun idenƟ taire du concept de 
garanƟ e sociale en est un des ins-
truments. 

_________________________

1 Conseil d’Etat, 7 janvier 1959
2 Rapport de Dominique LIBAULT, sur la solidarité 

et la protecƟ on sociale complémentaire collecƟ ve 
en santé et en prévoyance, remis le 23 septembre 
2015 à Marisol Touraine
3 ArƟ cles L.420-1 et L.420-4 du code du commerce
4 CJUE, 26 septembre 1999, n° 67/69, Albany et 
autres ; CJUE, 21 septembre 2000, n° 222/98, Van 
der Woode ; CJUE, 3 mars 2011, n° 437/09, AG2R
5 Cass. Soc. 11 février 2015, n° 14-13538

Le contexte dans lequel il 
convient de redessiner la pro-
tecƟ on sociale pour répondre 
aux enjeux de demain est 
complexe pour les organismes 
de complémentaire Santé, 
en raison de l’instabilité des 
réglementaƟ ons. Il l’est aussi 
pour les partenaires sociaux, 
qui doivent adopter une stra-
tégie répondant à la fois à la 
volonté de solidarité entre les 
diff érents acteurs et aux en-
jeux de développement éco-
nomique, gage de la pérenni-
té du système. La complexité 

des soluƟ ons retenues, notamment 
par l’ANI ou par la LFSS 2016, peut 
être illustrée par l’enchevêtrement 
des disposiƟ fs de couverture Santé 
collecƟ ve – salariés sorƟ s de l’entre-

prise, travailleurs à durée détermi-
née ou à temps parƟ el – et le suivi 
qui en résulte pour les entreprises. Il 
aurait été plus simple, comme le fait 
le groupe Pro BTP, de prévoir une 
complémentaire Santé en pourcen-
tage de salaire. Les engagements 
pris par les branches conduisent les 
entreprises à devoir s’assurer de la 
pérennité des structures et de la so-
lidarité, de la sécurité de leurs man-
dants, et ce contrôle s’exerce avec 
un fort niveau d’exigence. Enfi n, 
les moyens de pilotage d’un régime 
posent quesƟ on, si l’organisme n’est 
pas désigné, mais seulement recom-
mandé.

La solidarité, qui irrigue nos socié-
tés européennes plus que jamais 
auparavant, n’est pas simplement 

Olivier Nique
Directeur des parte-
nariats santé, Pro BTP  

Apparition de nouvelles formules de complémentaires : 
dérive ou solidarité nouvelle ? 

Les sur-complémentaires : le défi  de demain
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l’aide apportée aux 
plus faibles, qui re-
lève de l’assistance. 
C’est le lien social de 
dépendance et d’en-
gagement réciproque 
des personnes et des 
membres d’un même 

groupe lié par une communauté de 
desƟ n : un village, une profession, 
une entreprise, une naƟ on. La dif-
fi culté actuelle Ɵ ent au mainƟ en 
de ce lien social dans le temps, à 
sa capacité à être adapté à l’évolu-
Ɵ on de la situaƟ on des individus qui 
parƟ cipent à ceƩ e solidarité, et par 
conséquent à la capacité de revoir 
les bases de l’analyse de besoins 
et de moyens, qui évoluent dans le 
temps. Les transferts généraƟ onnels 
en sont un bon exemple : alors que 
les acƟ fs disposent globalement de 
revenus inférieurs à ceux des retrai-
tés, est-il possible de demander de 
nouveaux fi nancements ? A contra-
rio, l’exemple des dons de RTT – qui 
a débouché sur une loi – montre 
que la solidarité peut s’auto-engen-
drer à parƟ r de situaƟ ons concrètes 
rencontrées par des individus dans 
le cadre de relaƟ ons de travail.

Les « nouvelles formules »
actuelles

Le marché des couvertures complé-
mentaires Santé a vu l’appariƟ on de 
quatre nouveautés dont la première 
est la nouvelle forme de l’aide à 
l’acquisiƟ on d’une complémentaire 

Santé (ACS). La généralisaƟ on de la 
complémentaire Santé a provoqué 
la créaƟ on de sur-complémentaires, 
qui sont un objet de débat pour 
2016. Ces contrats déjà proposés 
aux salariés dans les entreprises ne 
suscitent pas de perturbaƟ ons sur le 
marché, même s’ils donnent parfois 
lieu à des interdicƟ ons de souscrip-
Ɵ on dans le cadre d’une assurance 
collecƟ ve complémentaire obliga-
toire, ou à l’équilibrage fi nancier 
d’un contrat collecƟ f de base à faible 
tarif par le biais de sur-complémen-
taires surcotées. Le contrat labé-
lisé, indexé sur l’objecƟ f naƟ onal 
de dépenses d’assurance maladie 
(Ondam), amènera les organismes 
à surévaluer les primes d’entrée des 
plus de 65 ans pour éviter une trop 
forte dégradaƟ on de leur taux de si-
nistralité dans le temps, ce qui en di-
minuera l’aƩ rait pour la populaƟ on 
concernée. Quant à la majoraƟ on 
maximale de 150 % du tarif collecƟ f 
imposée par le nouvel arƟ cle 4 de la 
loi Evin, elle fait peser sur les acƟ fs 
une part non négligeable de la coƟ -
saƟ on individuelle du retraité.

Une approche pour l’avenir

Pour les contrats futurs, la techno-
logie devrait compenser ce que les 
organismes ne savent pas faire en 
termes de pilotage de risques. Ces 
sujets ne sont pas suffi  samment 
matures pour en dresser un bilan 
immédiat. L’approche des opéra-
teurs est guidée par la recherche de 

« D’autres approches 
apparaissent sur le mar-
ché. Complètement dé-
connectées du pilotage 
du risque : des contrats 
sur-complémentaires de 
services » 
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soluƟ ons pour pallier la diminuƟ on 
de leur chiff re d’aff aires en complé-
mentaire Santé ou pour relancer 
l’acƟ vité.

D’autres approches apparaissent 
sur le marché. Complètement dé-
connectées du pilotage du risque, 
elles dessinent sans doute la réa-
lité d’après-demain. En réponse aux 
besoins de la populaƟ on, l’idée est 
de proposer des contrats sur-com-
plémentaires de services, notam-
ment dans le domaine hospitalier 
ambulatoire, post-ambulatoire ou 
pré-ambulatoire. Par exemple, ces 

contrats proposeront 
une mise en relaƟ on 
médicale dans les dé-
serts médicaux grâce à 
la télémédecine et aux 
techniques de santé 
connectée. Les opé-
rateurs devront expli-

quer et faire comprendre la nouvelle 
stratégie tarifaire aux paƟ ents : il ne 
s’agira plus de couvrir un risque don-
né à un certain niveau de garanƟ e, 
mais plutôt de réduire le coût glo-
bal d’une prestaƟ on donnée grâce à 
des services adaptés. Au-delà de ce 
qui existe déjà grâce aux réseaux de 
soins, les organismes réfl échissent 
dans ceƩ e opƟ que à détacher les 
sur-complémentaires du modèle de 
l’assurance – un risque couvert avec 
une peƟ te part de services – pour 
meƩ re en place un modèle inverse 
: des services avec une peƟ te parƟ e 
d’assurances incluse.

Le bilan et les dérives

L’ANI a bien foncƟ onné et les résul-
tats sont bons : sur la seule base 
de la confi ance et sans clause de 
désignaƟ on, Pro BTP a capté envi-
ron 54 000 nouvelles entreprises et 
110 000 salariés. Pour les contrats 
individuels, ces nouveaux contrats 
collecƟ fs n’ont pas donné lieu à 
des résiliaƟ ons en masse en 2015. 
Ils portent majoritairement sur les 
niveaux de couverture de base, et 
ce posiƟ onnement amènera sans 
doute les salariés à s’interroger sur 
leur couverture individuelle et la 
sur-complémentaire en 2016. Ces 
modifi caƟ ons portent des risques 
et des opportunités. La quesƟ on est 
de savoir si les organismes propo-
sant les complémentaires de santé 
seront les meilleurs acteurs pour 
répondre aux besoins des sur-com-
plémentaires de services.

Si des dérives ont pu apparaître, 
elles sont contraintes, car les orga-
nismes et les branches avaient choi-
si d’élaborer des soluƟ ons avec des 
opérateurs les plus solidaires pos-
sibles. La construcƟ on des accords 
sur recommandaƟ on montre que 
la solidarité est un élément souhai-
té et voulu par les partenaires so-
ciaux dans les contrats. L’évoluƟ on 
à envisager pour l’avenir concerne 
l’expression de la solidarité. Elle ne 
se réalisera plus au niveau du par-
tage de risques, mais au niveau de 
l’usage des services proposés dans 

« [La solidarité] ne se 
réalisera plus au niveau 
du partage de risques, 
mais au niveau de 
l’usage des services pro-
posés dans un contrat 
sur-complémentaire » 
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un contrat sur-complémentaire. 
Inévitablement, la sur-complémen-
taire conduit à l’individualisaƟ on 
de la tarifi caƟ on, ce qui diminue la 
possibilité de solidarité en pilotage 
de risques. De ce fait, la solidarité se 
reportera sur la mise en œuvre des 
services et leur usage au moment 
et en foncƟ on du besoin du parƟ ci-
pant. 

Pour conclure sur une note provoca-
trice, « on a la complémentaire que 

l’on mérite ». La liberté a un prix, et 
ce prix se traduit dans les services 
et les solidarités que les organismes 
veulent meƩ re en œuvre. Le défi  à 
relever pour la sur-complémentaire 
est de parvenir à valoriser commer-
cialement ces éléments de solidari-
té, pour être choisis sur la base d’un 
critère solidaire. 

Le Ɵ tre de mon intervenƟ on 
est inspiré par les diverses 
réacƟ ons suscitées par l’ap-
pariƟ on du phénomène des 
« mutuelles communales ». 
Certains y voient « un paradis 
sur terre », alors que d’autres 
les considèrent comme 
« un risque pourri car défi ci-
taire ». En réalité, le terme 
de mutuelle uƟ lisé pour 
les désigner est abusif – il 
ne s’agit pas d’organismes 
mutualistes au sens légal -,  
même s’il faut reconnaître 
que, in fi ne, le risque est 

toujours porté par des mutuelles. 
Ce type de contrat de complémen-
taire Santé s’adresse aux exclus de 
la « généralisaƟ on » : personnes 
pauvres, personnes âgées, jeunes 
sans emploi, chômeurs, travailleurs 

indépendants, foncƟ onnaires, re-
traités, territoriaux, etc. 

Typologie des contrats et his-
torique
Les off res proposées sont des 
contrats de groupe à adhésion fa-
cultaƟ ve, ou parfois des adhésions 
individuelles à une off re naƟ onale 
préexistante ou construite spécifi -
quement pour ces marchés. Il arrive 
que les garanƟ es proposées soient 
adaptées à la commune si elle pos-
sède une taille suffi  sante. Les off res 
sont construites autour de plusieurs 
niveaux de couverture avec des ta-
rifs par tranches d’âge et leurs coûts 
sont relaƟ vement bas. Les tarifs 
mensuels s’échelonnent de 15 eu-
ros (enfant, formule économique) 
à 120 euros (gamme confort pour 

Jacques
des Courtils
Journaliste, Fil-social  

Les « mutuelles communales » : retour aux sources ou impasse ?
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les plus de 65 ans) et les économies 
réalisables se situent entre 10 euros 
et 60 euros par mois par rapport à 

une éventuelle couver-
ture individuelle anté-
rieure. Ces niveaux de 
prix sont rendus pos-
sibles par l’eff ort fi nan-

cier consenƟ  par les mutuelles ainsi 
que par l’absence de frais de com-
municaƟ on et le faible coût de dis-
tribuƟ on.

Ces mutuelles se diff érencient entre 
elles par le mode de distribuƟ on. 
Les personnes peuvent adhérer à 
la mutuelle en direct, ou adhérer à 
une associaƟ on ou être cliente d’un 
courƟ er. La soluƟ on la plus confor-
table, semble-t-il, est celle de l’asso-

ciaƟ on, créée par la 
populaƟ on ou par le 
courƟ er, et à laquelle 
les off reurs font leur 
proposiƟ on.

Le phénomène a dé-
buté en septembre 
2013 à Caumont-sur-
Durance (Vaucluse), 
à l’iniƟ aƟ ve de l’élue 

chargée des aff aires sociales, qui 
avait été saisie de plaintes d’admi-
nistrés qui ne pouvaient souscrire 
de contrat pour des raisons fi nan-
cières. Après lancement d’un appel 
d’off res, la mutuelle choisie sera  la 
MGA. Le tarif, unique pour tous, est 
aujourd’hui fi xé à 60 euros par mois. 
Les retombées médiaƟ ques sont 

stupéfi antes, localement et naƟ o-
nalement. Cet exemple a inspiré de 
nombreux maires, notamment dans 
le cadre de la campagne des munici-
pales de 2014 : ce d’autant plus que 
pour être mise en œuvre, la pro-
messe ne demande aucun fi nance-
ment à la commune, qui se contente 
d’accréditer une off re. Il faut noter 
que, durant la campagne des élec-
Ɵ ons régionales de décembre 2015, 
Xavier Bertrand a promis la mise en 
place d’une mutuelle régionale en 
Nord-Pas-de-Calais-Picardie.

Les acteurs et les réac  ons mu-
tualistes
Pour répondre à la demande, une 
off re s’est rapidement créée, et des 
courƟ ers ainsi que des mutuelles 
se sont lancées sur ce marché. L’as-
sociaƟ on AcƟ om, créée par trois 
courƟ ers, compte plus de 600 com-
munes « partenaires » et propose le 
choix entre trois mutuelles à ses ad-
hérents. Le courƟ er TradiƟ a a passé 
un accord avec la mutuelle Just pour 
diff user son off re dans une vingtaine 
de villes. Les mutuelles de l’ADPM 
regroupent 200 peƟ tes communes. 
Les mutuelles Just, MGA et la Cata-
lane ont signé chacune des conven-
Ɵ ons avec une vingtaine de com-
munes. Pavillon Prévoyance, Miel, 
SmaƟ s (via AcƟ om ou en direct), 
Adrea (Le Creusot, Briançon), Eovi-
Mcd (Le Puy) proposent également 
des contrats. Le phénomène s’est 
étendu de façon certaine à 1750 

« Ce type de contrat de 
complémentaire Santé 
s’adresse aux exclus de 
la « généralisation » 

« Ces niveaux de prix 
sont rendus possibles 
par l’effort fi nancier 
consenti par les mu-
tuelles ainsi que par 
l’absence de frais de 
communication et le 
faible coût de distribu-
tion. » 
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communes, plutôt pe-
Ɵ tes ou moyennes, et 
conƟ nue de s’étendre 
dans toute la France 

(sans doute à plus de 2 000 com-
munes à ce jour). Environ 20 000 
personnes bénéfi cieraient ainsi 
d’une complémentaire santé. Ce 
dernier chiff re n’est pas vraiment 
signifi caƟ f tant le phénomène est 
récent. Bordeaux et Paris travaille-
raient également sur de tels projets.

La Mutualité française, 
prudente, se déclare « 
favorable à tout dispo-
siƟ f visant à améliorer 
l’accès à une complé-
mentaire Santé » mais 

considère que les mutuelles commu-
nales apportent « une réponse pour 
un nombre de plus en plus réduit de 
personnes ». La FNIM y voit « un re-
tour aux sources du mutualisme » et 
envisage de créer une marque ou un 
label. L’ADPM a déposé une marque 
et esƟ me qu’il s’agit d’un « sursaut 
citoyen de la populaƟ on cherchant 
des groupes à taille humaine ». Les 
grandes mutuelles considèrent le 
phénomène comme un marché de 
niche, « dans l’air du temps ». De 
plus peƟ tes mutuelles, plus locales, 
y sont fortement engagées.

Plusieurs interroga  ons restent 
en suspens
Le développement de ces mutuelles 
communales interroge quant à leur 

intérêt pour les personnes poten-
Ɵ ellement protégées et pose la 
quesƟ on des conséquences de la 
segmentaƟ on de l’accès à la com-
plémentaire Santé. L’AssociaƟ on 
des maires de France relève dans 
un document publié en juillet 2015 
que ces mutuelles ont vocaƟ on à 
couvrir les personnes situées hors 
de la vie acƟ ve et du champ de la 
généralisaƟ on de la complémen-
taire santé. Si l’on s’en Ɵ ent à ceƩ e 
populaƟ on, l’équilibre fi nancier de 
ceƩ e couverture et la pérennité de 
ces mutuelles peuvent être remis 
en cause, sauf si les municipalités 
interviennent ou si les mutuelles 
s’ouvrent à d’autres catégories de 
personnes. Les opérateurs actuels 
annoncent être à l’équilibre, sauf la 
MGA, qui a d’ailleurs dû augmenter 
son tarif à Caumont-sur-Durance. 
Certains reprochent à ces mutuelles 
communales de détourner les per-
sonnes éligibles du bénéfi ce de 
l’ACS. CeƩ e affi  rmaƟ on ne semble 
pas exacte, l’ACS faisant parƟ e des 
off res de AcƟ om et TradiƟ a et étant 
proposée par de nombreuses mu-
tuelles qui interviennent en direct. 
L’ADPM indique que ses mutuelles 
orientent les personnes concernées 
vers des off res ACS. 

Il ne semble pas y avoir de réelles 
diffi  cultés juridiques. Les munici-
palités qui font la promoƟ on de 
ces mutuelles ne portent des res-
ponsabilités que devant leurs élec-
teurs. L’habillage markeƟ ng des 

« Le phénomène s’est 
étendu de façon certaine 
à 1750 communes » 

« Environ 20 000 per-
sonnes bénéfi cieraient 
ainsi d’une complémen-
taire santé. » 
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« mutuelles communales » fonc-
Ɵ onne bien dans les peƟ tes villes, 
notamment auprès des peƟ tes et 
moyennes entreprises locales. 

Au fi nal, on peut penser que ce phé-
nomène répond à la demande d’une 
parƟ e de la populaƟ on, oubliée de la 
généralisaƟ on, et à celle des maires. 

La Smacl Santé est dédiée 
aux agents territoriaux et 
propose aux collecƟ vités ter-
ritoriales de s’inscrire dans 
le cadre du décret de 2011. 
Les « mutuelles communales 
» consƟ tuent une réponse 
aux inégalités de santé. Les 
condiƟ ons ont été réunies 
pour appuyer un discours 
social et amplifi er un mouve-
ment qui a contribué à déve-
lopper les « mutuelles com-
munales ». 

Ce sujet donne maƟ ère à réfl exion 
et repose sur une idée simple : l’ac-
cès aux soins et les inégalités face 
à la santé. Les disposiƟ fs légaux 
(CMU-C ou ACS) sont complexes 
et mal connus de la populaƟ on, 
le renoncement aux soins faute 
d’assurance complémentaire Santé 
s’accroît et concerne 3,3 millions de 
personnes en 2012 – soit 500 000 
de plus qu’en 2010). Les retraités 
sortent des contrats collecƟ fs dans 
des condiƟ ons économiquement 

désavantageuses (perte du fi nance-
ment de l’employeur de 50 % et aug-
mentaƟ on de la coƟ saƟ on de 50 %). 
La croissance du nombre des per-
sonnes exclues des soins consƟ tue 
la première brique de l’édifi ce des 
« mutuelles communales ». La deu-
xième brique est sans aucun doute 
la déclaraƟ on de François Hollande, 
qui a annoncé en 2012 la générali-
saƟ on de la complémentaire Santé 
à tous. Les élecƟ ons municipales en 
forment la troisième brique – alors 
que la solidarité ressort de la com-
pétence du département.
Les projets de mutuelles de village 
sont généralement pilotés par les 
centres communaux d’acƟ on sociale 
(CCAS), observateur privilégié de 
l’acƟ on sociale de proximité et fi n 
connaisseur des jeunes, des familles, 
des personnes âgées, des personnes 
handicapées et des publics en diffi  -
culté. CeƩ e connaissance repose 
d’une part sur l’Analyse des besoins 
sociaux (ABS) de la populaƟ on de la 
commune qu’ils réalisent et d’autre 

Robert Chiche
Président, Smacl 
Santé 

Les « mutuelles communales » : le point de vue d’un opérateur
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part sur les Contrats 
locaux de santé (CLS), 
conclus dans le cadre 
de Programmes terri-
toriaux de santé facul-
taƟ fs et signés avec les 
Agences régionales de 

santé (ARS), et sur les Ateliers santé-
ville (ASV) lancés dans le cadre de la 
PoliƟ que de la Ville.

Etat du marché actuel
La mutuelle de village est un concept 
non labellisé qui recoupe plusieurs 
réalités. Celles-ci dépendent du 
contexte local, c’est-à-dire du degré 
d’écoute des élus au regard de l’ac-
cès au droit à la santé et de la capa-
cité à mener un projet parƟ cipaƟ f. 
Lorsque ceƩ e capacité est faible, 
la commune se contente d’acheter 
des garanƟ es ; elle confi e les projets 
plus consistants au CCAS. L’analyse 
du marché des « mutuelles commu-
nales » fait apparaître une cartogra-
phie à travers trois cas types. 
La « mutuelle communale » peut 
d’abord être proposée par des cour-

Ɵ ers. L’off re AcƟ om 
est l’exemple typique 
de l’achat de garan-
Ɵ es proposées par des 

courƟ ers (au nombre de 150 envi-
ron) à travers la créaƟ on d’une asso-
ciaƟ on qui a toutes les apparences 
d’un contrat de groupe à adhésion 
facultaƟ ve (droit d’adhésion à 10 eu-
ros). Il s’agit d’off res standards pro-
posées par des mutuelles de santé 

au niveau naƟ onal. Ces off res sont 
prédominantes et doivent représen-
ter 80 % des parts de marché a mi-
nima. Les maires sont démarchés à 
parƟ r de l’argument de la possibilité 
de mener une acƟ on sociale à bas 
coût, et sont « sécurisés » du fait de 
l’absence de contrainte fi nancière et 
d’un très faible temps de travail indu 
pour leurs équipes municipales. Ils 
autorisent le courƟ er à démarcher 
la populaƟ on par le biais d’une leƩ re 
d’accréditaƟ on. Ce disposiƟ f est fra-
gilisé en raison de l’équilibre tech-
nique qu’il requiert pour l’ensemble 
de ces contrats. La démarche met 
en péril l’idée de mutualisaƟ on na-
Ɵ onale, interprofessionnelle et in-
tergénéraƟ onnelle.

La deuxième grande tendance est 
celle de la mutuelle de village, lan-
cée à Caumont-sur-Durance. Le pro-
cessus de la construcƟ on de l’off re a 
débuté par un recensement des be-
soins sur le territoire (240 réponses 
sur 4700 habitants). Un comité de 
pilotage s’est consƟ tué autour du 
CCAS et a réalisé une consultaƟ on 
auprès de douze mutuelles, au 
terme de laquelle la MGA est choi-
sie. La construcƟ on de la proposiƟ on 
comporte des germes « mortels » : 
l’anƟ -sélecƟ on du risque, une pro-
posiƟ on desƟ née à des personnes 
avec un faible degré de solvabilité et 
un dumping tarifaire.

La mutuelle locale peut enfi n être 
ciblée sur les populaƟ ons les plus 
faibles. Le cas typique est celui du 

« La croissance du 
nombre des personnes 
exclues des soins consti-
tue la première brique de 
l’édifi ce des ‘‘ mutuelles 
communales ’’ .  » 

« La mutuelle de village 
est un concept non la-
bellisé  » 
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projet du CCAS de la 
ville de Nantes, qui a 
reçu le Prix de l’inno-
vaƟ on sociale décerné 
par l’UNCCAS en 2012, 
et qui est ciblé sur les 

populaƟ ons les plus fragiles de la 
ville. Un diagnosƟ c a été eff ectué en 
partenariat avec la CPAM de Loire-
AtlanƟ que. Une informaƟ on neutre 
a été apportée sur les proposiƟ ons 
des opérateurs. Un souƟ en à l’acqui-
siƟ on d’une complémentaire Santé 
a été mis en place sur la base d’un 

panel de mutuelles 
sélecƟ onnées sur la 
base d’un appel à pro-
jets. Un budget de 180 
000 euros a été alloué 
à un périmètre fermé 
de 1 200 ménages en 
diffi  culté sociale, qui 
ont choisi une des mu-
tuelles sélecƟ onnées. 
Des acƟ ons de pré-

venƟ on ont parallèlement été déve-
loppées par la municipalité. CeƩ e 
méthode s’inscrit dans un triptyque 
d’analyse, d’informaƟ on et de pro-
posiƟ on qui est conforme à nos va-
leurs.

Conclusion
Trois points clés sont à retenir. L’idée 
d’une solidarité communale renoue 
avec les origines de la mutualité. 
Le concept correspond essenƟ el-
lement à la recherche par des élus 
de garanƟ es Santé à desƟ naƟ on de 
leurs administrés défavorisés en 
termes d’accès aux soins, avec un
« habillage commercial » de proxi-
mité et sans créaƟ on de mutuelle. 
L’opéraƟ on a été un levier de déve-
loppement pour le courtage. En re-
vanche, il n’existe aucune visibilité 
sur les évoluƟ ons tarifaires futures.

La Smacl Santé juge nécessaire 
d’agréger les soluƟ ons existantes et 
perƟ nentes qui ont fait leurs preuves 
sur le marché. Smacl Santé est com-
pétente en termes d’informaƟ ons à 
apporter aux CCAS, notamment en 
ce qui concerne l’accès aux soins. 
Le réseau DomPlus peut prendre 
en charge les services d’accompa-
gnement à la personne et Via Santé, 
mutuelle interprofessionnelle, porte 
déjà le risque pour Smacl Santé. Ce 
package semble une bonne alter-
naƟ ve à laquelle il ne manque que 
l’« habillage commercial ». 

« La démarche met en 
péril l’idée de mutuali-
sation nationale, inter-
professionnelle et inter-
générationnelle. » 

« La construction de la 
proposition comporte 
des germes « mortels » :
l’anti-sélection du ris- 
que, une proposition 
destinée à des personnes 
avec un faible degré de 
solvabilité et un dum-
ping tarifaire. » 
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La solidarité en maƟ ère de 
complémentaire Santé est 
largement malmenée par plu-
sieurs facteurs : le maquis des 

disposiƟ ons législaƟ ves relaƟ ves à 
la complémentaire, la combinaison 
de jacobinisme et de libéralisme du 
secteur, la mise en œuvre brouil-
lonne de la généralisaƟ on et ses 
excepƟ ons. A ceci s’ajoutent la res-
ponsabilité des partenaires sociaux, 
les concepts de sécurité sociale pro-
fessionnelle dans le cadre d’une hy-
pothéƟ que sécurisaƟ on profession-
nelle, avec la perspecƟ ve de meƩ re 
en place une « fl exi-sécurité ». Alors 
que le rapport Libault préconise la 
créaƟ on d’une convenƟ on collecƟ ve 
de sécurité sociale pour renforcer 
la solidarité entre les individus en 
maƟ ère de santé et de prévoyance, 
l’analyse des jurisprudences euro-
péennes en démontre la faisabilité. 
La solidarité s’envisagerait alors non 
comme une valeur, mais comme un 
ordre, sous la forme d’un accord 
collecƟ f et coerciƟ f résultant d’une 
acƟ on et non d’une proclamaƟ on.

Dans le champ des possibles qui 
s’ouvrent à elles dans ce contexte, 
les mutuelles auront à relever le défi  
de la valorisaƟ on de la solidarité : en 
somme, une solidarité à tout prix, 
qui n’a pas de prix. Elles devront faire 
montre du prolongement de leurs 
engagements au travers des couver-

tures sur-complémentaires de ser-
vices. Pour construire leur avenir, 
les mutuelles devront aussi prendre 
en considéraƟ on les phénomènes 
nouveaux tels que l’impossibilité de 
l’accès aux complémentaires Santé 
pour une parƟ e de la populaƟ on, 
ou encore l’appariƟ on de mutuelles 
labellisées comme « communales 
». Le secteur doit être aƩ enƟ f à la 
protecƟ on du terme de « mutuelle 
» et au sens réel qu’il sous-tend. Les 
noƟ ons de « proximité » et de « pro-
tecƟ on sociale territoriale », insuffi  -
samment développées aujourd’hui, 
doivent être réappropriées par les 
acteurs.

En reposant les noƟ ons fondamen-
tales, en explorant les concepts et 
en analysant les tendances actuel-
lement à l’œuvre, ce Colloque Pro-
fessionnel Ipse apporte des pistes 
pour bâƟ r les réponses de demain. 
Celles-ci ne peuvent être dissociées, 
ni des quesƟ ons liées au dévelop-
pement du numérique et à la mon-
tée en puissance du GAFA (Google, 
Apple, Facebook, Amazon), ni des 
problémaƟ ques d’emploi et de pa-
ra-subordinaƟ on, d’ubérisaƟ on et 
d’appariƟ on de faux-vrais-indépen-
dants en France comme en Europe, 
sujet qui seront au cœur de la 42ème 
Rencontre Ipse, les 30 et 31 mai 
2016 à La Haye.  

Dominique Boucher
Délégué général de 
l’Ipse

Conclusions
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les habits neufs de la protection sociale ou comment inscrire
la solidarité au cœur des complémentaires    

Le 15e Colloque professionnel Ipse s’est tenu le vendredi 29 janvier 2016, au siège du Groupe KLESIA, sur le 
thème « Les habits neufs de la protection sociale complémentaire : quid de la solidarité ? ». Lors de cette 
matinée, intervenants et participants ont été invités à débattre sur les nouveautés règlementaires, mais aussi 
en matière d’opérateurs et d’offres. Les différentes interventions ont rendu intelligible et ainsi permis d’éclairer 
l’audience sur les problématiques qui vont marquer 2016, et les années à venir.    

Depuis le 1er janvier 2016, tous les salariés bénéfi cient en principe d’une couverture santé minimale obligatoire. 
Mais cette « généralisation » de la complémentaire santé, annoncée en grande pompe en 2013, n’en n’est 
pas une pour Francis Kessler, qui regrette le nombre important de dispenses d’adhésion et surtout l’institution 
de plusieurs dispenses d’ordre public par la loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2016. De plus, l’intro-
duction de nouveaux outils tels le « chèque santé » ou les « contrats labellisés » pour les plus de 65 ans, ne fait 
qu’ajouter au maquis règlementaire des mécanismes qui complexifi ent considérablement la tâche des négo-
ciateurs des branches professionnelles. 

Par ailleurs, afi n de mettre en place une réelle solidarité entre les individus en matière de santé et de pré-
voyance, le rapport Libault préconise la création de convention collective de sécurité sociale. Pour Maître 
Jacques Barthélémy, qui a pris part à cette réfl exion, ce concept repose tout d’abord sur un degré élevé de 
solidarité au sens de la Cour de justice de l’UE, et ensuite sur un double paritarisme, c’est-à-dire une autoges-
tion par les partenaires sociaux qui se concrétiserait par un paritarisme de conception et un paritarisme de 
gestion. 

La convention collective de sécurité sociale se matérialiserait ainsi par un accord collectif et coercitif pris par 
des syndicats représentatifs à 50% des effectifs, et une clause de désignation ou de recommandation bien 
distincte de l’acte – par nature à durée déterminée du fait de la libre concurrence – précisant  le choix de 
l’assureur.

Enfi n, parallèlement à ces évolutions législatives acquises ou en gestation, de nouvelles formules de complé-
mentaires se développent pour pallier aux insuffi sances de la généralisation, à savoir son  cantonnement aux 
salariés et la mise en place, majoritairement, de garanties minimales dites « panier ANI ». En réponse à ces 
défaillances, de nouvelles approches, totalement détachées du pilotage du risque, voient le jour. La partie 
assurantielle ne représentera plus qu’une petite partie de ces « surcomplémentaires de services », qui sont 
l’enjeu de demain selon Olivier Nique, directeur des partenariats santé au sein de Pro BTP. 

Quant aux « mutuelles communales » qui ciblent principalement ces « exclus de la généralisation » et guère 
les personnes en grande précarité, elles prennent de l’ampleur avec près de 2 000 communes concernées, 
selon les résultats de l’enquête menée par le journaliste Jacques des Courtils. Le monde mutualiste reste divisé 
sur ce sujet qui cristallise les tensions entre ceux qui y voient un « retour aux sources » et ceux qui y voient une « 
impasse », comme Robert Chiche, président de SMACL Santé, qui dénonce le dumping tarifaire et l’« habillage 
marketing » d’offres individuelles, où il n’existe aucune visibilité sur les évolutions tarifaires futures.

Les débats de ce Colloque professionnel Ipse ont été des plus animés. Ils ont affi rmé la nécessité d’introduire 
davantage de solidarité au sein de la protection sociale complémentaire pour une solution pérenne et hu-
maine.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE   


